
RECUE EN PREFECTURE
LE 22 FEVRIER 2007

N°CC2007.1/03

OBJET : Développement Economique - Convention relative à l’étude de faisabilité et de
montage d’une plateforme d’initiative locale sur les territoires du Haut Val-de-
Marne, de Plaine Centrale, du Plateau Briard et de Bonneuil-sur-Marne. Adoption
du projet de convention. Autorisation donnée à Monsieur le Président de signer la
convention.

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-1 et
suivants et L5213-1 et suivants relatifs aux établissements publics de coopération
intercommunale et à la communauté d’agglomération,

VU la délibération n°CC2006.5/52 du Conseil Communautaire du 28 juin 2006 regroupant
l’ensemble des domaines reconnus d’intérêt communautaire par la Communauté
d’Agglomération,

VU la délibération n°06-24-02 de la Commission Permanente du Conseil Général duVal-de-
Marne du 11 septembre 2006 relative à la convention de partenariat avec les communautés
d’agglomération Plaine Centrale et Haut Val-de-Marne, la communauté de communes du
Plateau Briard et la commune de Bonneuil-sur-Marne,

VU le projet de convention relative à l’étude de faisabilité et de montage d’une plateforme
d’initiative locale sur les territoires du Haut Val-de-Marne, de Plaine Centrale, du Plateau
Briard et de Bonneuil-sur-Marne,

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADOPTE le projet de convention relative à l’étude de faisabilité et de
montage d’une plateforme d’initiative locale sur les territoires du Haut Val-
de-Marne, de Plaine Centrale, du Plateau Briard et de Bonneuil-sur-Marne,

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention relative à l’étude
de faisabilité et de montage d’une plateforme d’initiative locale avec la
Communauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne, la Communauté de
communes du Plateau Briard, la commune de Bonneuil-sur-Marne et le
Département du Val-de-Marne,

ARTICLE 3 : DIT que l’inscription budgétaire correspondante, soit 6 874 € figurera au
budget 2007 de la Communauté d'Agglomération.

FAIT A CRETEIL, LE QUATORZE FEVRIER DEUX MIL SEPT.

Le Président,

Signé

Laurent CATHALA



Nom du document : CC_03_DELIB.doc
Répertoire : C:\Documents and Settings\msaiovici\Bureau\cc14fev2007
Modèle : C:\Documents and Settings\msaiovici\Application

Data\Microsoft\Modèles\Normal.dot
Titre : Délibération du Conseil communautaire
Sujet :
Auteur : ajullien
Mots clés :
Commentaires :
Date de création : 24/01/2007 14:17:00
N° de révision : 7
Dernier enregistr. le : 27/02/2007 10:55:00
Dernier enregistrement par : mchereau
Temps total d'édition :1 Minute
Dernière impression sur : 27/03/2007 17:30:00
Tel qu'à la dernière impression

Nombre de pages : 1
Nombre de mots : 340 (approx.)
Nombre de caractères : 1 870 (approx.)


